
Anne de Bretagne et la Confiscation de son Héritage par les Français.

Le roi marron substitue son fils ainé à sa belle sœur Renée de
France.

Je suis sans doute le seul à avoir eu la communication de la
copie du testament de Claude, fille ainée d’Anne de 
Bretagne, par le conservateur de la bibliothèque de 
l’Académie française.

Personne – à ma connaissance -, n’a fait état de cette 
trouvaille, tout à fait exceptionnelle. Gloire à nos 
« sçavants  » «  hystoryens  », bretons, toujours exemplaires.

Le testament de Claude de Bretagne (cccxl). (Extraits 
du mémoire de DEA soutenu en Sorbonne, en 2001, devant deux membres 
de l’Institut, les professeurs Bercé et Barbiche).(Traduction en français 
moderne par Louis Mélennec).

Le 26 juillet 1524, Claude meurt comme elle a vecu : sans 
ennuyer personne. On ne connait pas la cause de sa mort. 
Brantome ecrit : " Le Roi, son mari, lui donna la verole, qui 
lui avanca ses jours" cccxli. Louise n'eut apparemment 
aucun regret lors de sa disparition, bien qu’elle laissa six 
orphelins. Elle note dans son journal :

" Madame Claude, Reine de France, et femme de mon fils, laquelle j'ai 
honorablement et amiablement conduite : chacun le sait, la vérité le 
connait, l’expérience le démontre, ainsi que la publique 
renommée" (cccxlii). Cette phrase est un plaidoyer, un 
mensonge de la régente  ; un de plus. La vérité, est que, 
comme l’écrit Brantôme, Louise «  rudoya fort  » la pauvre 
fille, qui fut sa victime, après avoir été dépouillée de sa 
fortune.

On fit les eloges d'usage et de belles funerailles. On 
pretendit qu'à sa mort " son corps fit des miracles" 
(cccxliii). Une grande dame des siennes, etant un jour tourmentee de fievre
chaude, recouvra soudain la sante. Clement Marot a laisse une epitaphe, 
d'une grande platitude : son modele ne l'a pas inspire (cccxliv).



On ignore les conditions dans lesquelles Claude a teste. 
Etant donne ce que l'on sait de son manque de volonte, et 
de son incompétence – une brave fille, bien honnête et 
bien charitable -, on peut presumer qu'elle redigea son 
testament de la meme maniere qu'elle le fit pour les dons 
ci-dessus. La bibliotheque Mazarine a conserve une copie 
de l'acte, qui m’a été communiquée par le conservateur, et
que je traduis en français moderne  ( cccxlv) :

" Le nom de Dieu préalablement appelé, nous faisons savoir à tous, 
présents et à venir, que la très haute, très puissante et très excellente dame
Claude, par la grace de Dieu, Reine de France, Duchesse de Bretagne, 
comtesse de Blois, de Montfort, d'Etampes, de Soissons et de Vertu, dame 
de Coucy, saine d'entendement, malade en son lit, a fait et ordonné son 
testament ou ordonnance de derniere volonté dans la forme qui suit.

Premierement, elle recommande son ame à Dieu, notre Créateur, pere et 
rédempteur, à la glorieuse et Sacrée Marie et à toute la Cour céleste de 
Paradis, et a voulu mettre son corps en sépulture, où il plaira au roi son 
tres cher, tres aimé seigneur et époux et ses obseques et funérailles être 
faites au plaisir, discrétion et volonté dudit seigneur,

Elle institue seul héritier universel de tous et chacun de ses biens, meubles
et immeubles, en quelques part ou lieux qu'il soient situés ou assis, son 
cher et tres aimé fils aîné Francois, Dauphin deViennois, et Duc de 
Valentinois, et apres son déces, ses hoirs males procréés de légal mariage,
perpétuellement tant que sa lignée droite durera, avec le droit d'ainesse et 
primogéniture de l'un à l'autre successivement gardés ..

Si la lignée masculine de son fils ainé,le Seigneur dauphin venait à faillir 
(ce que Dieu ne veuille), sans héritiers males, ladite Dame veut que ces 
biens parviennent à notre tres cher et tres aimé fils Henry, duc d'Orléans, 
son second fils, s’ il est encore en vie et, en défaut de lui, ses enfants mâles
survivants ... ledit droit d'ainesse et primogéniture étant gardés.

Et si la ligne masculine de son fils Henri, duc d'Orléans venait à faillir, ce 
que Dieu ne veut, ladite dame ses biens parvenir à son tres cher et tres 
aimé fils Charles d'Angoulême, son troisieme fils."

La reine, par ailleurs, dispose que ses enfants, Henry, Charles, Charlotte, 
Marguerite et Madeleine disposent " de telles parts et portions qui leur 
doivent appartenir par les coutumes des lieux ou ces dits biens sont situés 
et assis, et desquels elle n'aurait pas disposé en faveur de son fils ainé".



Le testament est fait au chateau de Blois le 26 juillet
1524, environ à deux heures apres minuit. Il a 
longuement été préparé, non par Claude, qui en 
aurait été incapable, mais par le chancelier Duprat 
et d’autres, en complicité avec le roi et sa mère. En 
dehors des notaires et de son confesseur, assistent à
la signature de l'acte l'eveque et duc de Langres, 
son grand aumonier, Raoul Huvanet, son general des
finances et quelques autres temoins. Il n'est fait etat
de la presence d'aucun seigneur breton. La reine 
ordonne que le roi soit son seul executeur 
testamentaire, le suppliant " tres humblement " de 
vouloir commettre tel personnage qui lui plaira pour 
l'execution et accomplissement dudit testament.
On lui fait approuver que le roi soit usufruitier, et qu'il ait la jouissance de tous ses 
biens sa vie durant.

La lecture du texte ci-dessus démontre que Claude, contrairement à ce qui a été 
écrit à peu pres partout (notamment par Pocquet du Haut Jussé, Durtelle de 
Saint-Sauveur, La Borderie, Nassiet, Dominique, Lefur hélas …), n'a nullement 
institué le dauphin Francois, héritier du duché de Bretagne (cccxlvi). On va 
comprendre pourquoi.

Le legataire universel est celui à qui on legue la totalite ce que l'on possede, dans la 
limite, bien entendu, de ce que la loi autorise à leguer. On ne peut ni vendre, ni 
céder, ni léguer ce qu’on ne possède pas. On ne peut evidemment acquerir la 
couronne de Bretagne par legs, don ou heritage, ou vente. O n devient duc de 
Bretagne parce que la coutume bretonne – la constitution - en decide ainsi, non parce 
que le duc defunt a decide de privilegier tel ou tel de ses heritiers à cette fin. La loi du
royaume de France est la meme. Cette succession est simple lorsque le duc de 
Bretagne a un enfant mâle, ou plusieurs. Mais lorsque ce n’est pas le cas, il consulte 
son chancelier, ses conseillers, les grands seigneurs, les évêques, les abbés, puis les 
Etats de Bretagne, qui possèdent ce que nous appelons le pouvoir constitutionnel. 

Lorsque le roi de France pretend, en 1539, donner à son fils Henri, devenu dauphin, 
le duche de Bretagne, en avancement d'hoirie, le parlement s'y oppose (cccxlvii). Il 
rappelle la loi fondamentale du royaume, aux termes de laquelle, les biens de la 
couronne sont indivisibles, n'appartiennent qu'au roi, et ne peuvent etre ni cedes ni 
legues :

" Bailler part et portion des biens, terres et seigneuries du Royaume et de la 
Couronne, importerait qu'ils fussent divisibles...La Couronne, les terres et 
seigneuries quelconques d'icelle ne [peuvent] souffrir aucune scission, division, 



séparation ou diminution...Par cette maxime du droit, des gens du droit et des lois 
naturelles francaises, il a toujours été soutenu que les terres et Seigneuries de la 
Couronne ou qui sont de son domaine, n'ont jamais pu être baillées pour part et 
portion, ni héréditairement aux enfants de France, qui n'en peuvent rien avoir et 
tenir que pour leur apanage, et entretènement.".

Pour les memes raisons, la couronne de Bretagne ne peut etre ni divisee ni 
leguee. Claude ne pouvait ni bailler, ni donner, ni leguer à l'un quelconque 
de ses fils la couronne de Bretagne, pour la meme raison que les rois de 
France pour leur propre couronne :

" Ladite concession ne peut etre hereditaire, laquelle qualite ne peut avoir lieu pour les terres et biens de la 
Couronne ...... Les terres et les Seigneuries de la Couronne de France ne sont pas hereditaires, ni deferees par
succession en qualite hereditaire, mais sont deferes par la loi du Royaume avec l'integrite, au seul successeur
de la Couronne."

Pour que la couronne de Bretagne fût transferee à Francois, fils aîne du roi,
alors que selon le traite conclu entre Louis XII et Anne de Bretagne en 
1499, c'est le deuxieme enfant du couple royal qui etait l'heritier legitime, 
la monarchie francaise dut manigancer d'autres operations ; il en sera parle 
plus tard. Après la mort de Claude, François Ier – son chancelier, en réalité
– vont se livrer à d’autres illégalités gravissimes, pour faire en sorte que la 
duchesse future ne soit pas Renée de France, seule légitime pour accéder 
au trône, mais le dauphin François, fils ainé de Claude et de François Ier.

(A suivre). Voilà 25 ans que j’ai publié tout 
cela : aucun « agrégé », aucun « docteur » breton n’a moufté. 

Je le répète : dans la falsification de notre histoire, les Bretons ont été les 
pires. De nombreuses années après, je me pose toujours la même question :
pourquoi d'être comportés d'une manière aussi minable ?

LOUIS MELENNEC


